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L'affaire du parti Union
Nationale pour la Démocratie aux
Comores (UNDC) vient de connait-

re un dénouement judiciaire. Le
tribunal de première instance de
Moroni, statuant en matière de

référé, tranche en faveur du clan
de Karim Mohamed Taki opposé
au camp de Hassane Harouna, qui
sont respectivement vice-président
et président du parti. « Je ne peux
que me réjouir puisque c'est la
démocratie qui a triomphé. Tout le
monde sait que la justice à fait son
travail », déclare Karim Mohamed
Taki qui a apporté cette affaire en
justice après une longue crise
interne. 

Le fils de l'ancien président de
Mohamed Taki Abdoulkarim
tient à rappeler que l'Undc

fait partie de l’Alliance pour la mou-
vance présidentielle (AMP). « Avant
les assisses, le parti était représenté
par le colonel Hassan Harouna. Et à

la grande surprise, il vient de se
déclarer opposant à la sortie de ces
assises nationales. Une attitude qui
n’était pas du tout appréciée par la
majorité des militants du parti. C’est
là que le conflit a commencé », éclai-
re-t-il. 

Pour Karim Taki, il était incom-
pressible et inexplicable que le parti
de l'ancien Raîs Mohamed Taki
Abdoulkarim s'allie à l’opposition et
c’est là que l’affaire a été portée
devant le tribunal. « Le CNT est un
groupement rebelle qui n'a qu’un
seul but à savoir bafouer les valeurs
de la République notamment l'unité
nationale. Et que cette affiliation
s’est opérée sans le consentement du
représentant du parti ni de la majori-
té », explique-t-il avant d’ajouter que

« hormis mon camp, personne n'a le
droit d'utiliser le nom du parti
UNDC en attendant la tenue d'un
congrès les prochains jours »,
conclut-il. La Gazette des Comores a
tenté de joindre l’autre camp adver-
se, mais en vain.  

Pour rappel, l’UNDC a été fon-
dée en 1984 par l’ancien président
Mohamed Taki Abdoulkarim,
lorsque ce dernier a rompu avec le
régime du président Ahmed
Abdallah Abdérémane. Suite à une
Assemblée générale tenue en avril
2014, le Colonel Hassani Harouna
est porté à la tête de l’UNDC, suivi
par Karim Taki comme vice-prési-
dent et Lavani comme secrétaire
général. 

Ibnou M. Abdou

La fondation Mbaé Trambwe
commémore du 14 au 17 juillet à
Koimbani-Oichili la mort de Mbaé
Trambwe considéré comme « le roi
poète » pour sa force mentale et
son éloquence. Cette commémora-
tion a une valeur importante dans
la culture comorienne par sa por-
tée mémorielle et historique. Pour
cette édition 2019, la fondation
organise différentes activités telles
que des expositions d’art, des dan-
ses traditionnelles, un défilé de
mode vestimentaire traditionnel et
une veillée poétique. 

Allah dans son immense
bonté ne laisse jamais vide
une bouche qu’il n’a créée.

La fondation Mbaé Trambwe orga-
nise pendant 4 jours une cérémonie
de commémoration pour rendre
hommage à Mbaé Trambwe, un per-
sonnage emblématique qui a marqué
le 18ème siècle. Ce dernier est
connu dans l’histoire des Comores
pour sa pensée philosophique inspi-
rée de l’islam et son éloquence
remarquable. Ses proverbes et ses
maximes ont permis à cette âme d’ê-
tre mémorielle. Le président de la

fondation Mbaé Trambwe, Saïd
Hachim Abdérémane explique que «
sa commémoration promeut la paix
mais surtout le Shikomori qu’il
représente. Elle valorise aussi son
érudition qui est une référence
aujourd’hui pour tous les comoriens
». 

Le président de la fondation
montre qu’en 1985, une première
commémoration a été organisée par
l’association Nour-Zamane de
Koimbani et puis 16 ans après, Paul
Dakeyo accompagné d’autres poètes
du continent africain et du cercle
Pohori conduit un festival itinérant
de la poésie internationale africaine.
« Lors de la clôture de cette cérémo-
nie, le ministre de la Culture Sidi
sous le régime Azali 1 a baptisé cette
célébration la fête Nationale de
Mbaé Trambwe », poursuit-il. 

Concernant cette édition 2019,
l’association a comme visée de «
promouvoir la culture, l’histoire et à
valoriser la pensée de Mbaé
Trambwe. « L’esprit conciliant
promu par ce roi philosophe et poète
des Comores trouvera indéniable-
ment son sens dans le contexte du
pays actuel », indique le président

de la fondation. Pour le déroulement
des activités, le 14 juillet aura une
conférence de presse dont l’objectif
sera de démontrer l’attachement de
Mbaé Trambwe à l’islam, une jour-
née culturelle le 15 juillet où se
dérouleront des activités triviales
pour valoriser la culture et promou-
voir les talents. Le 16 juillet, une
soirée poétique sera organisé où des
auteurs comme Mab El Had,
Waddjih et Aboubacar Said Salim et
d’autres y participeront et enfin le
17 juillet aura lieu une cérémonie
officielle pour rendre hommage à
Mbaé Trambwe afin de plaider sa
préservation. Cette initiative de la
fondation Mbaé Trambwe consiste
selon Saïd Hachim à démontrer aux
jeunes comoriens d’où ils viennent
pour mieux comprendre où ils vont. 

Kamal Gamal

CONFLIT AU SEIN DU PARTI UNDC
Le camp de Karim Taki gagne le procès 

CULTURE

Hommage à Mbae Trambwé du 14 au 17 juillet à Koimbani
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Le président de la fondation Mbaé Trambwe Saïd Hachim Abdérémane

Karim Taki devant la presse

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

HÔTELS & RESTAURANTS :
Le Select 773 00 31

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 764 43 00
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles



Des explosions de mine entendues à Ouani et Mirontsy

Le baccalauréat qui a débuté
lundi dernier a pris fin hier jeudi
dans l’ensemble du territoire
national. Le président du jury à
Ngazidja a parlé d’un concours
bien organisé et la proclamation
des résultats est attendue le 26
juillet prochain. 

Le baccalauréat session 2019
a pris fin hier à midi. A cette
heure, un grand nombre de

candidats s’est réunis à l’entrée du
Lycée Saïd Mohamed Cheikh pour
se délecter du fait qu’ils ont pu ter-
miner le concours sans la moindre
contrainte. « Que nous ayons eu des
épreuves faciles ou difficiles, l’es-
sentiel est que nous ne sommes pas
éliminés » se sont réjouies deux can-
didates à l’examen dont Aniyecha
Bacar et Samira Saïd. Ces dernières
ont poursuivi que « cela ne voudrait
pas dire que nous avons fraudé ou
encore moins avoir l’intention de le

faire. Mais on terminait aujourd’hui
avec l’histoire-Géo. Et les sur-
veillants étaient très stricts et sévè-

res dans cette épreuve ». 
« Aucun examen facile, mais les

épreuves n’ont pas été difficiles par

rapport à l’année précédente. Et les
examinateurs ont été moins austères
avec nous », a souligné Arkam qui

tente une deuxième fois le bac cette
année. Après le déroulement des
examens, la correction va débuter ce
vendredi matin et la proclamation
des résultats est attenue le 26 juillet
prochain et ceux du 2e groupe sont
prévus le 03 Aout. 

Sur 7602 candidats inscrits à
l’examen au niveau de Ngazidja, le
président du jury à Ngazidja, Abdou
Satar Mitudjay confirme que 7435
candidats ont participé à l’examen. «
Nous avons enregistrés 162 absen-
ces. Et sur ces 7435 présents, 6 can-
didats ont été contraints d’abandon-
ner pour des raisons sanitaires »,
précise-t-il. Concernant le déroule-
ment de l’examen, le président du
jury montre que cette année toutes
les conditions étaient réunies. « Pour
cette session 2019, les examinateurs
ont changé leurs comportements
vis-à-vis des candidats. En cas de
fraude, le candidat n’était pas sanc-
tionné sur place. Mais les sur-
veillants ont été contraints de prati-
quer d’autres méthodes », dit-il,
avant de conclure que « certes, il y’a
eu des fraudes comme d’habitudes
mais le secrétariat général du lycée
Saïd Mohamed cheikh s’en est char-
gé ». 

Kamal GamalLe ministre de l’économie, des
investissements et de l’énergie a
reçu hier matin l’ambassadeur de
l’Italie Roberto Mengoni. La justi-
ce, la liberté d’expression, la liber-
té de manifester le déroulement
des dernières élections et les rela-
tions avec l’Union européenne
étaient au menu. Au cours de la
rencontre, les deux hommes ont
parlé de relations bilatérales et des
projets portés par les italiens en
faveur de l’Union des Comores.

Hier dans la matinée, le
ministre de l’économie a
reçu l’ambassadeur de

l’Italie avec résidence à Dar Salam.
C’était une occasion de discuter pas
mal de sujets et de renforcer les rela-
tions bilatérales entre les Comores
et l’Italie. Le diplomate italien a
saisi l’occasion pour rappeler les
projets portés par l’Italie en faveur
de l’Union des Comores. 

L’ambassadeur italien Roberto

Mengoni a rappelé qu’un projet
d’installation d’une centrale solaire
de 3,5 Mégawatts sera installé à
Pomoni et Bambao Mtanga à
Anjouan. A en croire ses propos, les
études ont été réalisées et le matériel
déjà arrivé sur place. « Les techni-
ciens seront aux Comores en août
prochain pour le début des travaux
pour un projet prévu pour prendre
fin en décembre 2019 », avance-t-il.
Le diplomate italien a annoncé éga-
lement qu’un projet est en gestation
pour doter toute l’île d’Anjouan, et
éventuellement l’île de Mohéli
d’une énergie solaire, sachant que la
géothermie reste la priorité à
Ngazidja. L’ambassadeur a ensuite
évoqué un  projet de 2 millions
d’euro pour la collecte et le traite-
ment des déchets à Moroni et qu’u-
ne première tranche serait décaissée
en faveur d’une société italienne qui
est attendue à Moroni en septembre
pour assurer la suite du projet dans
la mesure où, la phase d’étude a pris

fin. 
Quant au ministre de l’économie

et des investissements, il a parlé en
outre des projets énergétiques et
environnementaux. Houmed
Msaidié a mise en avant le tourisme
surtout dans l’île de Mohéli. C’est

pour cela, qu’il a sollicité l’accom-
pagnement de l’Italie et tous les par-
tenaires pour réussir à faire du tou-
risme comorien, un levier pour arri-
ver à l’émergence à l’horizon 2030.

Nassuf Ben Amad
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Dans la nuit de mercredi à
jeudi, des explosions de mines ont
été entendus à Ouani et sur la
route menant à Mirontsy. Après
les explosions, le secteur est placé
sous surveillance et une enquête
est ouverte pour élucider ces
actes.

Au soir du mercredi 10 juillet
2019, aux environs de 20
heures, et au matin du jeudi

11 juillet 2019, aux alentours de 5
heures, des bruits ont retenti près de

l'aéroport de Ouani et sur la route
menant à Mirontsy sur l'île
d'Anjouan. Selon une habitante de
Hombo, une première déflagration
"très forte" a été ressentie vers 20
heures dans les hauteurs de
Mutsamudu. Puis deux autres à l'au-
be, dont une à Mirontsy, à une cin-
quantaine de mètres d'une grande
boutique bien connue de l'île. 

Ces faits ont été confirmés par
Abdoulhamid Afretane, le secrétai-
re général du gouvernorat de l'île
d’Anjouan hier après-midi. « Des

restes d'engins explosifs ont été
retrouvés aux alentours de la piste
de l'aéroport, derrière le pavillon
VIP, puis près de la mer ainsi qu'à
Mirontsy, à une centaine de mètres
de la boutique d'Ismaël Idarousse »,
affirme-t-il, avant de préciser que «
ceci est le compte-rendu qui lui a
été fait par les enquêteurs des forces
de sécurité, et que l'enquête pour-
suivait son cours ». 

Pour rappel, le même bruit d'ex-
plosif avait déjà été entendu le soir
du vendredi 5 juillet dernier, près de

la mer, toujours à Ouani. Des sour-
ces militaires anonymes avaient
officieusement servi à un confrère
la thèse d'une mine probablement
posée par des pêcheurs. Après les
explosions, la surveillance militaire
a été renforcée dans la baie de
Mutsamudu. 

Dans un communiqué de la pré-
sidence de l’Union des Comores, il
est indiqué que « les constatations
effectuées sur place, ne permettent
pas encore de tirer de conclusions.
Les zones concernées ont été immé-

diatement sécurisées et les voies
déblayées ». Et de poursuivre que «
des agents de sécurité y sont
déployés et le secteur est sous sur-
veillance. La population vaque à ses
occupations. Une enquête est
ouverte pour élucider ces actes et
permettre de prendre les mesures
adéquates ». 

Mohamed Youssouf
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Un projet de centrale solaire de 3,5 mégawatt 
à Pomoni et Bambao Mtsanga
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Une mission diligentée par
l’UNESCO et conduite par une
équipe de scientifiques du Centre
Ouest Africain de Service
Scientifique sur le Changement
Climatique et l’Utilisation Adaptée
des Terres (WASCAL), dirigée par
le Dr. Mouhamadou Bamba
SYLLA, s’est rendue, du 2 au 11
juillet 2019, à Moroni. Et cela
pour apporter un appui technique
et scientifique au développement
du « Master en gestion des risques
et des catastrophes liés aux chan-
gement climatique à l’Université
des Comores (GR3C) » à la
Faculté des Sciences et
Techniques (FDT) de l’Université
des Comores. 

La mission a été sollicitée et
financée par le Pnud-Gef
dans le cadre du projet «

Renforcement de la Résilience des
Comores aux risques de cata-
strophes liées au changement et à la
variabilité climatique (RRC) ».
L’objectif était de revoir la maquet-
te et le syllabus du programme de
Master et développer avec la FST

un cadre d'assurance qualité dudit
Master. Différentes rencontres avec
les divers acteurs ainsi qu’un atelier
de travail ont eu lieu. Ces échanges
ont permis de passer en revue le
contenu pédagogique proposé dans
le master et les modalités de son
organisation. Ils ont permis égale-
ment de préciser les objectifs de
performance à atteindre, les indica-
teurs, les résultats attendus, le pro-
cessus d’implémentation et les
responsabilités, les échéanciers
ainsi que les évaluations pério-
diques.

Au final, l’équipe envoyée par
l’Unesco en collaboration avec la
Direction Générale de la Sécurité
Civile, l’équipe du projet Pnud-Gef
et les enseignants chercheurs de la
FST ont revu et validé ensemble la
maquette et le syllabus du Master.
Ils ont ainsi donné le quitus pour le
déploiement des activités du Master
dont l'objectif de renforcer les capa-
cités de l’Union des Comores à
mieux gérer les risques de cata-
strophes actuels et réduire les vul-
nérabilités au changement clima-
tique. 

Le processus de sélection des
étudiants a déjà été réalisé et a per-
mis de recruter 35 étudiants. Le
Master comprend quatre semestres
et le programme est concentré prin-
cipalement sur le renforcement des
connaissances sur la gestion des
risques de catastrophes, la compré-
hension des questions liées aux
changements climatiques dans des
domaines spécifiques au développe-
ment dans les pays en développe-
ment. 

Il s’agit de développer les com-
pétences nécessaires pour utiliser
ou produire des connaissances et
pour définir et répondre à des pro-
blèmes complexes en lien avec la
réduction des risques de cata-
strophes. Ces compétences com-
prennent la capacité à coopérer avec
les communautés non-universitaires
de différents secteurs se rapportant
aux changements climatiques et le
développement durable. 

Les Comores sont très vulnéra-
bles aux catastrophes climatiques et
autres catastrophes naturelles (inon-
dations, cyclones, éruptions volca-
niques, tremblements de terre et tsu-

nami) et aux épidémies telles que le
choléra, la dengue et le chikungu-
nya. Ainsi au cours des deux derniè-
res décennies, 17 catastrophes natu-
relles ont été enregistrées aux
Comores avec 154 décès et plus de
400 000 personnes touchées. En
outre, les pluies torrentielles, les
tempêtes et les inondations ont tou-
ché plus de 117 000 personnes au
cours des deux dernières décennies.
Les fortes pluies et les inondations
pourraient aussi être plus intenses
pendant la saison chaude et, au
contraire, les sécheresses plus

intenses pendant la saison sèche.
Le développement du « Master

en gestion des risques et des cata-
strophes liés aux changement cli-
matique à l’Université des Comores
(GR3C) » devra donc à terme aider
à renforcer les capacités nationales
à mieux gérer les risques de cata-
strophes actuels et réduire les vul-
nérabilités au changement clima-
tique.

Mmagaza

FACULTÉ DES SCIENCES ET TECHNIQUES

La Master en Gestion des Risques de Catastrophes validé
par des experts de l’UNESCO

« Discipline et travail» ! Voilà
le slogan du nouveau directeur de
l'Ortc, Salim Mahamoud Hafi qui
vient de prendre officiellement ses
nouvelles fonctions, en remplace-
ment d’Ahmed Ben Said Jaffar,
nommé ministre des postes et télé-
communications. Le nouveau
directeur de l’Office de radio et
télévision nationale a déclaré que
la station appartient à tout le
monde. 

Salim Mahamoud a pris offi-
ciellement ses nouvelles fonc-
tions en tant que directeur

général de l’Office de Radio et
Télévision des Comores (Ortc) hier
jeudi. 8e directeur général de
l’ORTC depuis 2006, ce dernier a

tout d’abord annoncé que la radio et
la télévision seront au service de
tous les comoriens. « En tant que
nouveau directeur général de la sta-
tion, je vais me battre pour apporter
des modifications », déclare-t-il.
Discipline et travail sont le leitmo-
tiv du nouveau patron de la boite. «
L'Ortc est comme un restaurant.
C'est le menu du jour qui intéresse
le client pour y venir. C’est pour
cela qu’on doit faire des efforts
pour faire un bon travail », poursuit-
il. 

Le directeur sortant, applaudi
par le personnel, avoue que la mai-
son a beaucoup de pièges. «Si j'ai
pu m’en sortir, c’est parce que j’a-
vais le soutien de mon personnel »,
dit-il. Ahmed Said Jaffar nommé

ministre de l'information promet
d'apporter à tout moment son aide à
son successeur issu de la même
ville de Mutsamudu. « Hafi n'est
pas nommé parce qu'il est de
Mutsamudu, plutôt pour venir com-
pléter ce que j'ai commencé à
l’ORTC », annonce-t-il, avant de
solliciter le soutien du personnel. «
Si je reçois des applaudissements
aujourd’hui, c'est grâce à vous.
Donc, il faut absolument soutenir

mon frère pour arriver là ou vous
êtes », recommande-t-il. 

Du côté du personnel, Ibrahim
Ali alias Félix, directeur opération-
nel de la radio demande au nouveau
patron de l’ORTC d’apporter sa
touche pour continuer d’aller de l’a-
vant. « Mahmoud Salim Hafi
connaît parfaitement le caractère de
l'Ortc. Nous espérons qu'il va
apporter toutes les modifications
nécessaires quand il faut car la mai-

son a besoin d'homme fort comme
lui », dit-il avant de rappeler que «
l'Ortc est un endroit où il y a telle-
ment de difficultés. Si vous coopé-
rez avec tout le monde, vous allez
réussir mais si vous voulez marcher
tout seul, tout en pensant que vous
êtes expérimenté, vous allez vous
heurter aux pièges de la maison ».

Ibnou M. Abdou

PASSATION DE SERVICE À L'ORTC 
Salim Hafi : "L'Ortc est au service de tous les comoriens"

.Participants à la mission

.Passation entre Ahmed Jaffar et Mahamoud Salim à l'ORTC
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Aquelques mois des élections
législatives, le ministre de
l'intérieur en charge des

élections a déjà lancé la machine.
Hier jeudi, Mohamed Daoudou et
son équipe en présence du secrétai-
re général de la Commission
Electorale Nationale Indépendante
(CENI) ont convié les préfets et les
maires de Ngazidja à une réunion

d’information et de sensibilisation
pour la prochaine révision du
fichier électoral. 

Selon le ministre en charge des
élections, l’opération consistera à
enrôler les électeurs qui ont atteint
l’âge de voter et nettoyer par la
suite le fichier électoral. « Comme
vous le savez, nous avons fait des
élections présidentielles et des gou-

verneurs des îles en mars dernier.
Maintenant, on se préparer pour
élire de nouveaux députés. Et sure-
ment, il y aura des enfants qui ont
déjà atteint l’âge de voter.
L’opération consistera aussi à sup-
primer du fichier les décès et les
déplacés », déclare Mohamed
Daoudou. 

Lors de cette réunion, le minist-
re de l’intérieur appelle les maires
et préfets à jouer leur rôle pour la
réussite de l’opération. De son côté,
le président de l’association des
maires de Ngazidja a salué cette
initiative et sollicite la collaboration
étroite des préfets pour la réussite
du processus. « Pour mener le tra-

vail à bien, nous devons travailler
main dans la main », sollicite-t-il. 

Il est à rappeler que le mandat
des députés arrive à expiration fin
2019, et que le renouvellement de
l’Assemblée nationale devrait inter-
venir au cours du premier trimestre
de l’année 2020. 

Nous frôlons la 2e semaine de
la préparation des athlètes pour la
10e édition des Jeux des îles de
l'Océan indien (Jioi), prévus à
Maurice. Dans cette perspective,
le Comité d'Organisation des Jeux
(Coj) a organisé une conférence
de presse à Moroni, le jeudi 11
juillet. L'objectif, c'est de présen-
ter les actions salutaires engagées
pour prétendre aux prochains
Jeux des îles. « L’État s'est impli-
qué davantage pour transformer
en réalité, le rêve d'abriter les Jioi
de 2023. Et nous focalisons l'at-
tention des voisins », assure Saïd
Abdallah, vice-président du Coj. 

Le 2e regroupement national
des disciplines sportives et
des gamins pour le volet

jeunesse à l'occasion de l'édition
2019 des Jioi se déroule bien, même
si tout n'est pas parfait. « Écoutez,
tout se passe à merveille. Aucun
embarras sur l’hébergement, la res-
tauration et le déplacement des ath-
lètes. En tout cas, le cadre est
meilleur par rapport à d'autres

regroupements », assure le confé-
rencier Saïd Abdallah Salim, vice
président du Coj. 

La principale préoccupation des
autorités nationales, c'est de présen-
ter à l'île Maurice, du 19 au 28
juillet prochain, des équipes crédi-
bles, conquérantes et de focaliser
l'attention du Comité International

des Jeux pour ramener le flambeau
de la 11e édition des Jioi aux
Comores. La situation suscite-t-elle
la frayeur ? « Les Jeux relèvent de
la responsabilité de l’État. Nous
remercions vivement la précieuse
implication du président de l'Union
pour ramener au pays le drapeau
des Jeux. Toutes les dispositions

nécessaires sont prises pour concré-
tiser ce rêve de tout un peuple. La
politique d’émergence engagée
milite dans ce sens. Nous avons des
infrastructures adéquates. Le com-
plexe omnisports de Maluzini est un
fleuron de l'Océan indien. D'autres
gros projets de construction sont en
voie de réalisation. Tout le monde
doit se mobiliser et retrousser les
manches pour ce projet fondamen-
tal », apaise le vice-président. 

La compétence et la crédibilité
des athlètes retenus ont été évo-
quées, une allusion à la moisson des
médailles. « On se sacrifie pour
relever le niveau des athlètes. Les
préparatifs montrent qu'ils sont
aptes à se rivaliser avec les adver-
saires de l'Océan indien. Je fais
confiance aux coaches respectifs et
au choix opté pour la constitution
des sélections. L’État n'a pas lésiné
sur les moyens. Prétendre donc à
des médailles est un geste légitime
», coupe court le conférencier.  

Aux Jioi de 2015 à la Réunion,
les athlètes mahorais avaient fait fi
à la charte des Jeux, en arborant des

fanions tricolores, pourtant non
autorisé par la charte des Jeux. La
délégation de Moroni a qualifié l'ac-
te d'incidence diplomatique et a
tourné le dos aux Jeux. « Écoutez,
les Jioi sont régis par des textes pré-
cis. Donc, tant que ce règlement est
respecté, on se montrera de bons
élèves. Mais, s'il est piétiné, pour
l'honneur de la nation, on réagira.
Mais je pense que tout va bien se
passer. Soyons rassurés ! », répond
Saïd Abdallah Salim. 

La marginalisation pour la éniè-
me fois de la presse à l'occasion des
Jioi a fait l'effet d'une bombe. Le
discours pertinent et attrayant du
conférencier a quasi hypnotisé les
journalistes. « Personnellement,
j'aurai souhaité que tous les organes
de la presse soient présents à
Maurice, pour bien médiatiser l'évé-
nement. Mais, le budget du Coj est
limité. En tout cas, le débat n'est pas
fermé. Restons en contact. Mais, je
ne promets rien », conclut Ahmed. 

Bm Gondet

JEUX DES ÎLES DE L'OCÉAN INDIEN, J-7
"Oui, toutes les dispositions sont prises pour concrétiser ce rêve" 

ELECTIONS LÉGISLATIVES

Une réunion de sensibilisation des maires et préfets 
sur la révision du fichier électoral

.Ahmed Abdallah Salim du COJ devant la presse
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Ce dimanche 14 juillet, Awax
Victorious va se produire, pour la
première fois depuis la sortie de ses
deux projets, ‘’Tafauti’’ et ‘’Ni
Yenshi’’, sur la scène comorienne.
C’est à la plage d’Itsandra que le
natif de Mitsamiouli et talent du
label Interface Prod a choisi pour
son premier « mzinga (bombe) ».
Meilleur artiste aux ComorAwards
2019, Walid Ben Ahmed, de son vrai
nom, s’apprête à s’identifier sur
cette scène nationale qui voit naitre
des bons et meilleurs talents.

Bien qu’il ait déjà à son actif
deux mixtapes dans sa disco-
graphie, Awax Victorious se

lance dans une première aventure ce
dimanche 14 juillet à la plage
d’Itsandra. Face à la mer, ce nouvel
ovni du rap comorien se confie tout
fier et prêt au challenge. « C’est mon
premier concert mais c’est aussi la
première fois que j’apparais sur une
affiche », lance-t-il tout fier.
Affirmant ressentir une grosse pres-
sion, Victorious explique qu’il s’agit
d’un évènement particulier car selon
lui, la plage d’Itsandra est le plus
grand espace qu’un artiste comorien
puisse rêver se produire aujourd’hui.
« Le fait de faire mon premier concert
à la plage d’Itsandra, cela représente
beaucoup de chose. Mais c’est aussi

un défi pour moi », dit-il. Pour le natif
de Mitsamiouli, cette date aurait pu
avoir lieu sur différentes scènes
comme Al-Kamar, la plage de
Mitsamiouli ou à Moroni mais le faire
sur « le plus grand espace du rap
comorien est un gros challenge ». 

D’autres dates après ce 14 ? Awax
ne laisse rien pressentir. Dans notre
entretien, il affirme que ce qui impor-
te actuellement, c’est ce concert à
Itsandra. « Il est possible que je fasse
d’autres dates mais l’annonce d’aut-
res concerts dépendra plus du résultat
d’Itsandra.», a-t-il-l lancé.

Bien avec son doctorat, Walid
Ben Ahmed considère beaucoup plus
la musique comme une passion. Une
passion qui, avec le temps, devient de
plus en plus important à ses yeux
mais l’artiste affirme qu’il ne s’agit
pas de deux activités dont un choix
s’impose. « La question se pose main-
tenant, oui. Mais bon, pour moi la
musique c’est une passion donc je
n’ai pas à choisir entre les deux et je
m’amuse à faire de la musique »,
témoigne-t-il. 

Grand passionné du rap comorien,
ce talent d’Interface reconnait l’évo-
lution de la scène locale. Pour lui, il
ne s’agit non seulement du contenu,
des textes ou de l’image mais des
talents qui se découvrent chaque jour.
« Je pense que les Labels ont vrai-

ment fait bousculer les choses et cela
a créé beaucoup d’engouement que
chaque jeune veut faire du rap »,
constate Awax. 

Accompagné de la structure
Taraatib, mis en place par ses collè-
gues au Maroc et qui l’accompagne
dans ses projets, et Interface Prod où
il se dit être « un produit interne »,
pour cette première grande aventure,
Victorious espère faire un travail par-
fait. Avec beaucoup de persévérance,
de talent, d’énergie, de passion et de
créativité, vise à devenir « un super-
saïan » en mélangeant le tout. 

Avec ‘’Tafauti et Ni Yenshi’’,
deux projets qui se complètent, Awax
Victorious fait savoir que sa volonté
c’est d’aller de bout en bout et réussir.
Pour cette date du 14, l’artiste appelle
ses fans à venir passer un bon
moment en famille. « Le grand défi
avec ce concert, c’est de montrer à
mon public que je peux être un grand
show man car je n’ai pas d’images ni
de clips mais que des sons audio.
Pour moi c’est énorme de pouvoir
faire un concert sans avoir fait de clip
auparavant. Et j’ai beaucoup d’appré-
hension, une grosse pression et gros
challenge », conclut-il tout fier. 

A.O Yazid

Extrait du cahier des charges en exécution de l’ordon-
nance d’injonction de payer N° 521/018 du 24/04/2018
rendu par le Tribunal de Première Instance de  Mutsamudu
laquelle ordonnance ayant la formule exécutoire en date du
26 mai 2018. 

DÉROULEMENT DES ENCHÈRES
L’adjudication sera faite au plus offrant enchérisseur.  Elle

aura lieu en deux (02) lots.
HUISSIER DE JUSTICE

Maître  MOHAMED SAID ALI, Huissier de Justice  à
Mutsamudu, tél 332 44 49. 

MISE A PRIX DE LA PROPRIÉTÉ CITÉE

Lot n°1 :

La propriété dite « BAILTIL MALI », d’une contenan-
ce déclarée de Trois ares et Zéro centiare (03 A 00 CA), sise
à Hombo, Mutsamdu-Anjouan, Union des Comores, imma-
triculée par Madame SITTI YOUSSOUF MOHAMED né
vers 1962 à Mutsamudu-Anjouan et y demeurant, sous réqui-
sition TN° 2057-DN du 13/08/2012, dépôt vol 12 No 1055: 

La somme de  KMF 37 254 000 (TRENTE SEPT
MILLIONS DEUX CENT CINQUANTE QUATRE
MILLE FRANCS COMORIENS), OUTRE LES FRAIS
ET AUTRES ACCESSOIRES ;

Lot 2 :

La propriété dite « BAILTIL ANAIS II», d’une conte-
nance déclarée de Cinq ares et Vingt trois centiare (05 A
23CA), sise à Pama-Mutsamdu, Anjouan, Union des
Comores, immatriculée par Madame RACHMA ABDOU
MOURTADHOI, né le 14 Avril 1976 à Mutsamudu et y
demeurant, sous réquisition titre n°3036-DN du 13/08/2012,

dépôt vol 12 No 1056 : 
La somme de KMF 51 849 000 (CINQUANTE ET UN

MILLIONS HUIT CENT QUARANTE NEUF MILLE
FRANCS COMORIENS), OUTRE LES FRAIS ET
AUTRES ACCESSOIRES.

BÉNÉFICIAIRE DE LA VENTE AUX ENCHÈRES

EXIM BANK COMORES Société Anonyme avec
Conseil d’Administration, au Capital de KMF 1 000 000 000
dont le siège social est à Moroni, place de France, immatri-
culée au Registre du Commerce de Moroni en date du 05
décembre 2007 sous le n°178/07 du registre chronologique
et n°3346-B-07 du registre analytique, représentée par son
Directeur Général et National, Monsieur Guy Rwaburindi.

LA DEBITRICE
La société « SOUMETRACHMA S.A.R.L » immatricu-

lée au Registre de commerce de Mutsamudu sous le n° 893-
B-1995, dûment représenté par son gérant Monsieur Bacar
Soumett né le 01/01/1966 à Mutsamudu et y  demeurant.

JOUR DE LA VENTE

Le lundi 29 juillet 2019 à 11h:00 au Tribunal de
Première instance de Mutsamudu.

GARANTIE À FOURNIR PAR L’ADJUDICATAIRE

Avant de porter les enchères, toute personne qui désire
acquérir la/les propriétés doit déposer une caution représen-
tant 10% du montant de la mise à prix par chèque bancai-
re certifié libellé au nom d’Exim Bank Comores S.A auprès
de cette dernière. 

La caution lui sera restituée, faute d’être déclaré adjudi-

cataire.

Si l’adjudicataire est défaillant, la somme versée ou la
caution apportée est acquise aux créanciers participant à la
distribution après déduction des frais de la nouvelle vente. 

Toute personne qui désire acquérir la/les propriétés peut
se faire représenter par son avocat ou un mandant détenant
une procuration authentifier par un notaire.

FRAIS DE POURSUITES 

L’adjudicataire devra payer, en sus de prix d’adjudication
et dans les 8 jours suivant l’adjudication tous les frais pour
parvenir à la vente et préalable à celle-ci, soit ceux de pour-
suites de vente, ceux de  l’huissier de justice, soit du présent
cahier des charges et de son dépôt, de tous procès-verbaux de
dire, ceux de publicité et d’autres d’après la taxe qui en aura
été faite et dont le montant sera annoncé publiquement lors
de l’ouverture des enchères. 

Le principal de l’acquisition devra être payé au plus tard
dans les 20 jours suivant le prononcé de l’adjudication. A
défaut de ce paiement, ce prix produira les intérêts au taux
5% à compter du jour de l’adjudication sans mise en demeu-
re préalable et sans préjudice à l’exigibilité.

Le jugement d’adjudication ne pourra être délivré par le
créancier poursuivant qu’après justification du paiement des-
dits frais.

Me Soidri Baco Abdallah
Avocat au Barreau de Mutsamudu Ndzuani

Union des Comores
Tel : 00269  348 75 49/448 75 49

VENTE AUX ENCHERES 

CULTURE-MUSIQUE

Awax Victorious: "Une grosse pression, un gros challenge "


